
CAP
VOUS SOUHAITEZ CRÉER OU REPRENDRE UNE ENTREPRISE ?
L’AGGLO VOUS ACCOMPAGNE !

TPE



LES AIDES PROPOSÉES AUX PORTEURS DE PROJETS

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 
soutient les très petites entreprises, grâce à une aide financière 

consacrée à la création ou à la reprise d’activité.

Les aides s’adressent aux : entreprises artisanales, commerciales et de
services, à condition qu’elles disposent d’un code APE valide, mentionné 
sur leur extrait d’inscription au registre national des entreprises. 

‘‘

Une subvention fixée à 15 ℅15 ℅ 
du montant des investissements compris 

entre 10 00010 000 et 100 000€ HT100 000€ HT

Une bonification de 1 000 €1 000 € 
par emploi créé en CDI à temps plein

dans la limite de 10 emplois créés sur 3 ans

Une bonification de 2 000 €2 000 € 
par emploi maintenu en cas de reprise d’entreprise

VOUS REMPLISSEZ CES CRITÈRES ?

PEUVENT BÉNÉFICIER DE CETTE AIDE

 Les entreprises ayant moins d’un an d’activité et un effectif inférieur à 
10 personnes.

 Les créateurs et repreneurs d’entreprises inscrites au RNE dont 
l’activité correspond à l’un des codes APE.

 Les projets visant à créer au moins un emploi en CDI à temps plein, 
y compris celui du dirigeant inscrit au RNE, s’il s’agit de son activité 
principale.

si votre projet se situe dans une commune
de moins de 3 500 habitants ou en 
géographie prioritaire de la politique de la 
ville.

Scannez et découvrez

Profitez de ce dispositif pour concrétiser votre projet entrepreneurial

Pour présenter votre demande d’aide CAP TPE, nos partenaires vous 
accompagnent dans votre démarche. Vous pouvez ainsi solliciter l’un des 
organismes suivants pour obtenir des conseils et un accompagnement adapté :

Ces partenaires sont à votre disposition, pour vous guider dans votre  demande 
et maximiser vos chances d’obtention de l’aide.

BGE Hauts-de-France
06 88 24 40 13
contact@bge-hautsdefrance.fr

CCI Artois Hauts-de-France
03 21 23 95 58
contact@artois.cci.fr

CMA Hauts-de-France
09 72 72 72 07
bethune@cma-hautsdefrance.fr

Réseau Initiative Artois
03 21 64 46 60
contact@initiative-artois.fr

Travaux d’aménagements, matériels professionnels, véhicules professionnels, 
matériel de bureau et informatique. 

Exclusions : achats immobiliers et investissements en crédit-bail.

Voir la liste sur : www.bethunebruay.fr/aides_TPE

sig.ville.gouv.fr



Envie d’en savoir plus ?
Scannez-moi et découvrez CAP TPE

CONTACTEZ-NOUS

Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane
Centre Jean Monnet 1 – Avenue de Paris, 62411 Béthune CEDEX

03 21 61 49 04
deveco@bethunebruay.fr
www.bethunebruay.fr


